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Directive 92/69 CEE du 31 juillct 1992 poi-tant dix-scptiemc adaptation au progres technique de la directive 67/548 
CEE concernant le rapprnchcmcnt des dispositions legislatives, reglcmcntaires et administratives relatives a la classifica­
tion, l'cmballage et 1'6tiquetage des substances dangereuses, publiee au Journal Offidel des Communautes europeennes 
N° L 383 et L 383A du 29 decernbrc 1992. 

Art. 2. Notre rninisu-e de !'Environnement, Notre ministre du Travail et Notre n1i11istr·e de la Sante sont charges, 
chacun en ce qui le concerne, r.le l"execucion du pn~sent reglement qui sera publie au Memorial. 

Le Ministre de l'Environnement, 
Alex Bodry 

Chate2u de Berg, le 20 mai 1993. 

Le Ministre du Travoi/, 
Jean-Claude Juru;:ker 

Le Mir,is tre de la Santc, 
Johny Lahure 

Dir. 92/37/CEE et 92/&9/CEE_ 

Reglement grand-ducal du 23 mai 1993 
relatif aux piles et acc.umulatellrs contenant certaines matl~res dangereuses 

Jean 

portant modification de l'annexe 1 de la loi du 11 mars 1981 portant n:'iglementation de la mise sur le 
marche et de l'emploi de certaines substances et preparations dangereuses. 

Nous JEAN, pa1· la grace de Dieu, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau; 

Vu la loi modifice du 26 juin 1980 concernant !'elimination des dechets; 

Vu la loi du 11 ma1-s 1981 portant reglementation de la mise sur le marche et de l'emploi de certaines substances C!t 

preparations dangereuses; 

Vu la directive 91 /157/CEE du 18 mars 1991 relative aux piles ct aco:urnulMeurs eontenant cert:aines matieres dangi:,­
rcusc:s; 

Vu la directive 91 /156/CEE du 18 mars 1991 modifomt la directive 75/442/CEE reladve aux dechets; 

Vu l'avis de !'Inspection du travail ct des mines, du Laboratoire national de sante et de l'Admintstration de l'environnC!-
rnent; 

Vu l'avis de lac Charnbrc <Jes Metiers; 

Vu que t'avis de la Chambre de Co111merce a ete dema11de; 

Notre Conseil d'Ent entendu; 

De l'assentiment de 18 Commission de travail de la Charnbre des deputes; 

Sur le rapport de i'Jotre 111inisr1-e de !'Environnement, de Notre ministr·e du Travail, de Notre ministre de la Justice et 
de Notre ministre de la Sante et apres deliberation du Gouvernement en Conseil: 

Arretons: 

Art. 1'". Definitions 

Au sens du present rcglcmcnt, 011 encend par: 

a) pile ot1 f!Ccumulatcur: unc so11n;;e d'energie electrique obtcnuc par tramformation directe d'energie chimique, 
constituee d'un ou de plusieurs elements primaires (non recharg,eables) ou elements secondaires (rechargcablcs} 
iigurn.nt a l'annexe I; 

b) i>ile et accumulateur usogcs: une pile ou un accurnulaceur non r6utilisablc ct destine a ec1·e valorise ou elimine; 

c) elimi,wtion: toute operation prevue a l'anncxc II du prcse11t reglement; 

d) volorisation; toute operation prcvuc ii. l'<'tnncxc Iii du presl:!nt rcglcmcnt; 

e) col/ccte: taute operation de ram ass age, de tri et/ou de regroupcmcnt des piles et ar::cumulateurs usages; 

Art. 2. Annexes 
Font partie integrante du present rilglcment les. annexes suivantes: 

Annexe I: Piles et accumulateurs relevant du reglement 
Annexe II: Operations d'elimination 
Annel<e Ill: Operations de valorisation 
Annexe IV: Liste des c:'ltegories d'apparcils exclues du champ d'application da !'article 5. 

Art. 3. Marquage 
Les piles et accumulateurs doivent &.tre munis d'un marquage approprie au plus tard le 1 er janvier 1995. Le marquage 

doit comporter des indications sur les 616mcnts suivants: 

l:i. collecte sep2ree; 
le cas ed1ea11t, le rccyclage; 
la tencur en metaux loui-ds. 
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Art. 4. Information du consommateur 

Les personnes qui mettent en ventc des piles et accurnulateurs sont tcnues de promouvoir la vcntc de piles ct accu• 

mulateurs contenant des quantitcs plus faibles de matieres dangereuses et/ou des maticrcs moins polluantes et d'assurer 

au consommateur la possibilite de c:hoisit des piles ct accumulatcurs rcc:hargeat,.les. 

Art. S. Dispositions speciales 

A partir du 1"' janvier 1994, les piles cc accumulatcurs nc pcuvcnt fare incorpores a des appareils qu'i condition de 
pouvoir en etre enleves aisement par le consommatcur a.pres usage. 

Les dispositions du present article ne s'appliquent pas aux categories d'appareils mentionnees a l'annexe IV. 

Art. 6. Colleci:a separee et traitement 

Tout l)roductcur, importateur, distributeur qui en tant que revendeur final cede au consommateur final des piles et 

accumulateurs est tenu de rcprendre 1es piles et accumulateurs usages. 

Les personn1as predtees sont tenues rl'assure.r la co\le«e. separe.e des p\le'II ct ac.c.umulateurs usa&es en 'IUe de -\.eur 
valorisation ou eliminntion appropriee en dehors des circuits classiques d'elimination des dechets menagers et assimiles. 

Sans prejudice de l'artic:lc 4, les personnes precicees sont tenues d'informer le consommateur final, l)ar unc p1,1bUcitc 

appropriee sur la reprise de piles et accumulateurs usages. 

Art. 7. Relation avec: d'auttes reglementations 

Les dispositions du present reglement s'appliquent sans prejudice d'autres reglcmcntations applicables en la matiere et 
en particulicr le rcglement grand-ducal modifie du 1 •r aout 1988 relatif aux dechets toxiques et dangereux, notamment 

son article 9. 

Art. 8. Mise sur le marche 

L'annexe I de la loi du 11 mars 1981 portant reglementation de la mise sur le rnarchc ct de l'cmploi de certaine~ subs-

tances et preparations dangereuses est modifiee comme suit: 

II est ajoute un nouveau point 12 formulc commc suit: 

..:12. Piles et accumulateurs contenant certaines matieres dangereuses: 

Est interdite a compter du 1"' juillet 1993 la mise su1· le marche: 

des piles alcalines au manganese destinees a un usage prolonge dans des conditions extremes (par exemple 

temperatures inferieures i O di::gr& Co\sius ou liupericurc:s a ~I) dt.:gres Cels\us, Eix.pos,tion a des chocs) cont.enant 
plus de 0,05% en poids de mercure; 

toute a.utre pile au roanga11ese contenant plus de 0,025% en poids de mercure. 

Les piles alcalines au manganese de type «bouton)► ou les piles composees d'elemenu de type «bouton11 ne sont pas 
soumises a cette interdiction.,, 

Art. 9. Sanctions penales 

Les infractions aux dispositions des articles 3, 5 et 6 du present reglement sont punies des peines prevues par la Joi 

modifiee du 26 j1,1in 1980 c:onccrnant !'elimination des dechets. Les infractions aux dispositions de l'article B du present 

reglement sont punie.s des peines prevues par la loi du 11 mars 1981 portant reglementation de la misc sur le marche et 
de l'emploi de certaines substances et preparations dangereuses. 

Art. 10. Entree en vigueur 

Le present reglement entre en vigueur le 1 •• juillet 1993, sous reserve toutefois des dispositions des articles 3 et 5. 

Art. 11. Execution 
Notre ministre de l'Environnement, Notre ministre du Travail, Notre ministre de la Justic:e et Notre ministre de la 

Sante, sont char&cs, chacuo en c.e qui le cancerne, de l'exe.cution du present reg,lement, qui sera publie au Memorial. 

Le Ministre de /'Environnement, Cliateau de Berg, le 23 mai 1993. 
Alex Bodry Jean 

Le Ministre du Travail, 
Jean-Claude Juncker 
Le Mini.stre de la Justice, 

Marc Fischbach 

Le Ministre de la Sance. 
Johny Lahure 

Doc. parl. n° 3657; sess. ord. 1992°1993 -----, Dir. 91/156 et 91/157/CEE. 
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ANNEXE I 

Piles et accumulateurs relevant du reglement 

1. Les piles ct accumulateurs mis en drculation a partir de la date d'entree en vigueur du present reglement et conte­

nant: 

plus de 25 milligrammes de mercure par element, a !'exception des piles akalines au manganese, 
- plus de 0,025% en poids de cadmium, 
- plus de 0,-4% en poids de plomb. 

2. Les piles alca!ines au manganese contcnant plus de 0,025% en poids de mercure mises sur le marche a partir de la 
date d'entree en vigueur du present reglement. 

ANNEXE II 

Operations d'elimination 

Depot sur ou dans le sol (par exemple mise en decharge, etc.) 

Mise en decharge spedalement amcnagcc (par exemple placement dans des alvcoles etanches separees, recouvertes 
et isolees les une des autres et de l'environncmcnt, etc.) 

Traitement physico-chimique non specifie ailleurs dans la presente armexe, aboutissant a des composes ou a des 

melanges qui sont elirnines selon un des procedes enumeres dans la presence annexe (par exemple evaporation, sechage, 

calcination, etc.) 

Incineration a terre. 

Stockage permanent (par exemple placement de conteneurs dans une mine, etc.) 

Regroupement prealable a l"une des operations de la presente annexe. 

Reconditionnemont prcalable a l'une des operations de la presente anriexe. 

Stockage prealable a l'une des operations do la presente annexe, a l'exclusion du stockage temporaire, avant collecte 

sur le site de production. 

ANNEXE Ill 

Op~ratlons de valorlsatlon 

Recyclage OU recuperation des metaux OU des composes metalliques. 

Recyclage ou recuperation d'autres matieres inorganiques, 

Regeneration des acides OU des bases. 

Utilisation de dechets obtenus a partir de l'une des operations precitees. 

Ec:hange de dechets en v11e de les soumettre a l'unc quolconquo des operations predteos. 

Steck.age de materiaux en vue de les soumettre a l'une des operations figurant a la presente annexe, a !'exclusion du 

stockage temporaire, avant collcctc, sur le site de production. 

ANNEXE IV 

Llste des categories d'appareils exclues du champ d'applkatlon de Particle 5 

1. Les appareils dont les piles sont soudees ou fixees a demcurc par un autre moycn a des points de contact en vuc 
d'assurer unc alimcntation electrique continue a des fins industrielles intensives et pour preserver la memoire et les 
donnees d'equipements irifot·rnati9ues et bureautiques, lorsque !'utilisation des piles et accumulateurs mentionnes 
a !'annexe I est techniquemcnt n6ccssaire. 

2. leli piles de rcf6re11ce des appareils scientifiques et professionnels, ainsi que les piles et accumuh:tteurs places dans 
des appareils mcdicaux destines a maintenir les fonctions vitales et dans les stimulateurs car<liaques, lorsque leur 
fonctionnement continu est indispensable et que les piles et les accumulatcurs ne peuvent etre enleves que par un 

tIB,rSo!\mal qu~\me. 

3. Les apparcils portatifs, dans le cas ou le remplacement des piles par du personnel non qualifie pourrait constituer 
un danger pour l'utilisateur ou pourrait affecter le fonctionnement de l'appareil, et les appareils professionnels 

destines a etre utilises dans des cnvironnement:s hautement sensibles, par exemple en presence de substances vola­

tiles. 

Les appareils dont les piles et accumulateurs ne peuvent etre rem places aisement par l'utilisateur, conformement a 
la presente annexe, doivent etre accompagnes <fun mode d'emploi informant l'utilisateur du contenu des piles ou 

accumulateurs dangereux pour l'environnement et lui indiquant comment les enlever en toute securite. 

F.ditA11r: MinisterA d'Etat, SP.rvice Cenlfal de LcgislaUon, 43, boulevard F.-0. Hoo~evell, L-l!4b0 Luxemlloing. 

lmprimeur: lmprimarie de la Gour vtctor Bur.k, s. I\. r. I., L1.ncembourg 


